
De l’expérience, un diplôme

Une ouverture sur le monde

Optez pour une filière ouverte sur les autres : Sanitaire, Social et Animation
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Baccalauréat professionnel SAPAT
Services Aux Personnes et Animation dans les Territoires
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Jeunes issus d’une classe de 3ème, de CAPA, de CAP ou seconde générale, motivés par l’alternance.

50% en milieu scolaire + 50% en entreprise

Public Concerné

Les objectifs de la formation
* Découvrir les secteurs d’activités en lien avec les services
  aux personnes et l’animation dans les territoires.
* Valider à l’issue du parcours de formation un diplôme (Bac Pro SAPAT).
* S’initier au monde professionnel.
* Initiation gestes et postures (PRAPP2S), module d’adaptation
  professionnelle sur les compétences psychosociales (MAP) et
  certification sauveteur secouriste au travail (SST).
* Mobilité Européenne en Grèce (Erasmus)

BAC PRO

SAPAT

Compétences visées
* Acquérir des compétences en accompagnement des personnes dans les gestes de la vie quotidienne et en animation :
  Enfants, personnes âgées, en situation de handicap, tout public.
* Savoir communiquer :
  Accueil des publics et prise en charge des demandes, mise en oeuvre d’une communication adaptée aux interlocuteurs et
  aux situations, valoriser la structure et les services qu’elle propose.
* Savoir organiser et évaluer son travail :
  Préparation, structuration, évaluation d’une activité, gestion et évaluation d’une équipe.
* Concevoir et mettre en œuvre une activité de service :
  Analyser les besoins, les ressources d’un territoire, mettre en réseau les différents acteurs, organiser l’activité de service.



Bac Pro - Un diplôme en 3 ans : seconde, première, terminale

Un parcours de formation avec des débouchés multiples
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* Une formation en 3 ans en rythme alterné dont : 55 semaines à la MFR + 64 semaines en milieu professionnel
* La semaine d’école est continue avec 35 heures par semaine : 1/3 de matières générales + 2/3 de matières
   professionnelles sous forme de cours, travaux pratiques, visites et interventions.
* La formation fait l’objet de contrôles continus en cours de formation (CCF)
   et d’épreuves terminales qui valident l’ensemble du diplôme (épreuves écrites et orales).
* Deux statuts différents : Scolaire avec des stages sur les 3 ans + Apprentissage possible en Première et Terminale

95% de réussite à l’examen
89% en insertion professionnelle

dont 72% dans le service aux personnes

Déroulement de la formation

Nos atouts

Poursuite & Orientation

* Entretien de positionnement préalable afin d’évaluer
   les motivations et compétences.
* Alternance entre semaines dans l’établissement
   et semaines en entreprise.

Modalités d’accès et organisation

Pour tous renseignements complémentaires, nous consulter - Pour être contacté, scannez le QR Code

Un suivi individualisé :
  Entouré d’une équipe, le jeune est connu et reconnu, écouté et accompagné
  (dans les acquis, les outils, la recherche de stage ...)

Une pédagogie adaptée en rythme alterné, le jeune est valorisé par les
  activités de stage et les échanges avec les adultes.

Une ambiance éducative : Intégré dans un groupe, le jeune se confronte
  aux autres et apprend la solidarité et la responsabilité.

Une formation par étapes : Engagé dans un parcours de formation,
  le jeune réfléchit à son orientation et se projette dans l’avenir.

Les MFR ont une approche globale de l’éducation.
  Dans des établissements à taille humaine, elles conduisent les jeunes
  vers l’insertion sociale et professionnelle.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Selon la demande, des adaptations et des aménagements seront mis en œuvre en fonction des besoins
éducatifs particuliers de l’apprenant (Plan d’accompagnement Personnalisé, Projet d’accueil
individualisé), sous réserve que la situation de santé de la personne soit stabilisée, de l’absence de
contre-indications à l’exercice de la profession et dans la limite d’aménagements raisonnables (loi du
11 février 2005). Cette demande doit nous être précisée lors de l’entretien de recrutement.

Nous accompagnons les stagiaires pour effectuer leurs démarches auprès de la
Maison Départementale des Personnes Handicapées

Référente handicap, délégation H+ :
Chrystel CIFUENTES - chrystel.cifuentes@mfr.asso.fr

Les locaux sont adaptés aux personnes à mobilité réduite

Accessibilité


